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DELIBERATION n° 99-42 APF du 18 mars 1999 portant création
du service du protocole

(JOPF du 1er avril 1999, n° 13, p.)

La commission permanente de l’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 99-21 APF du 4 février 1999 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée de la Polynésie française à sa commission permanente ;

Vu l’arrêté n° 386 CM du 10 mars 1999 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 337-99 APF/CP du 11 mars 1999 de convocation en séance des conseillers territoriaux ; 

Vu le rapport n° 39-99 du 18 mars 1999 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 18 mars 1999,

Adopte :

Article 1er.— Il est créé un service administratif dénommé service du protocole.

Art. 2.— Le service du protocole est chargé :

-
des questions d’étiquette et de préséance à l’occasion des cérémonies officielles et réceptions organisées par la Présidence du gouvernement de la Polynésie française ;

-
de l’organisation, de l’accueil et du séjour des personnalités, hôtes de la Polynésie française ;

-
de veiller au déroulement des interventions publiques du Président et des membres du gouvernement.

Art. 3.— Des arrêtés pris en conseil des ministres déterminent les modalités d’organisation et de fonctionnement du service du protocole.

Art. 4.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président,


Hilda CHALMONT.
Georges HART.

Secrétariat Général du Gouvernement


